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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 

d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 

une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 

du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 

l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 

manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 

subordonnées à l'accord des services techniques concernés. 

 

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 

entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant que le 

Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas modifiée, 

sont marquées en gras. D'éventuelles suppressions concernant de tels 

passages sont signalées comme suit: [...]. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la 

réception et à la surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des 

quadricycles 

(COM(2010)0542 – C7-0317/2010 – 2010/0271(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement et au Conseil (COM(2010)0542), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 

(C7-0317/2010), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'avis du Comité économique et social européen du 19 janvier 20111, 

– vu l'article 55 du règlement, 

– vu le rapport de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs 

et l'avis de la commission des transports et du tourisme (A7–0000/2011), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

 

 

 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 1 bis (nouveau) 

                                                 
1  JO C ... 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 (1 bis) Le marché intérieur devrait se 

fonder sur des règles transparentes, 

simples et cohérentes, qui apportent une 

sécurité et une clarté juridiques 

profitables tant aux entreprises qu'aux 

consommateurs. 

Or. en 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Le présent règlement vise à définir des 

règles harmonisées pour la réception des 

véhicules de catégorie L dans le but de 

garantir le fonctionnement du marché 

intérieur. Les véhicules de catégorie L sont 

des véhicules à deux, trois ou quatre roues 

tels que les deux-roues motorisés, les 

tricycles motorisés, les quads routiers et les 

voiturettes. Il s’agit également de 

simplifier la réglementation existante, de 

ramener à des proportions plus appropriées 

la part de ces véhicules dans l’ensemble 

des émissions des transports routiers, 

d’améliorer le niveau général de sécurité, 

de suivre les progrès techniques et de 

renforcer les règles relatives à la 

surveillance du marché. 

(3) Le présent règlement vise à définir des 

règles harmonisées pour la réception des 

véhicules de catégorie L dans le but de 

garantir le fonctionnement du marché 

intérieur. Les véhicules de catégorie L sont 

des véhicules à deux, trois ou quatre roues 

tels que les deux-roues motorisés, les 

tricycles motorisés, les quads routiers, les 

quads tout-terrain et les voiturettes. Il 

s’agit également de simplifier la 

réglementation existante, de ramener à des 

proportions plus appropriées la part de ces 

véhicules dans l’ensemble des émissions 

des transports routiers, d’améliorer le 

niveau général de sécurité, de suivre les 

progrès techniques et de renforcer les 

règles relatives à la surveillance du marché. 

Or. en 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 3 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 (3 bis) Plus de 70 % de la population de 

l'Union vit dans des zones urbaines et 

environ 85 % du PIB de l'Union est 

produit dans des villes. Toutes les grandes 

villes d'Europe s'efforcent de réduire les 

encombrements, les accidents et la 

pollution. Une amélioration des exigences 

relatives à la réception par type pour les 

véhicules de catégorie L peut faciliter la 

transition vers une mobilité urbaine plus 

efficace, plus sûre et plus propre1. Des 

véhicules à deux ou trois roues et des 

véhicules légers à quatre roues nouveaux, 

innovants et à la pointe de la technologie 

peuvent augmenter la mobilité urbaine de 

façon considérable en prenant moins de 

place, en utilisant moins d'énergie, en 

créant moins d'émissions pendant la 

production et l'utilisation tout en offrant 

également une connectivité, une 

productivité satisfaisante ainsi que du 

plaisir. 

 1 Voir aussi les communications de la 

Commission intitulées "Plan d'action 

pour la mobilité urbaine" 

(COM(2009)0490), "Stratégie thématique 

sur la pollution atmosphérique" 

(COM(2005)0446) et "Vers un espace 

européen de la sécurité routière" 

(COM(2010)0389). 

Or. en 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 11 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (11 bis) Compte tenu du climat 

économique actuel, des capacités du 

secteur et de la taille de ses opérateurs, il 
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convient de laisser au secteur 

suffisamment de temps pour s'adapter aux 

nouvelles dispositions établies par le 

présent règlement et aux spécifications 

techniques déléguées à la Commission. Il 

est crucial de définir à temps les exigences 

afin de garantir aux constructeurs des 

délais suffisants pour mettre au point, 

tester et appliquer des solutions sur les 

véhicules produits et afin de garantir aux 

constructeurs et aux autorités de 

réception des États membres des délais 

suffisants pour instaurer les systèmes 

administratifs nécessaires. 

Or. en 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 11 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (11 ter) Dans l'intérêt de la clarté, de la 

rationalité et de la simplification, le 

présent règlement ne devrait pas 

comporter trop de stades de mise en 

oeuvre en ce qui concerne l'instauration 

de niveaux d'émission et d'exigences de 

sécurité plus stricts. Par conséquent, il 

convient d'avoir recours à une approche 

en trois étapes, fixant les dates 

d'application au 1er janvier 2014 (après 

l'entrée en vigueur du présent règlement), 

au 1er janvier 2017 (2018) et au 1er 

janvier 2020 (2021). 

Or. en 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 12 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Il convient d’améliorer la surveillance 

du marché dans le secteur automobile, en 

particulier en ce qui concerne les véhicules 

de catégorie L, en renforçant les 

dispositions régissant la conformité de la 

production et en spécifiant les obligations 

incombant aux opérateurs économiques de 

la chaîne d’approvisionnement. En 

particulier, le rôle et les responsabilités des 

autorités des États membres compétentes 

en matière de réception et de surveillance 

du marché devraient être clarifiés, et les 

prescriptions concernant la compétence, les 

obligations et les performances des 

services techniques chargés de procéder à 

la réception par type devraient être 

renforcées. Le respect des exigences en 

matière de réception par type et de 

conformité de la production définies par la 

réglementation applicable au secteur 

automobile devrait demeurer la 

responsabilité principale des autorités 

compétentes en matière de réception, la 

surveillance du marché pouvant être une 

compétence partagée entre plusieurs 

autorités nationales. 

(12) Il convient d’améliorer la surveillance 

du marché dans le secteur automobile, en 

particulier en ce qui concerne les véhicules 

de catégorie L, en renforçant les 

dispositions régissant la conformité de la 

production et en spécifiant les obligations 

incombant aux opérateurs économiques de 

la chaîne d’approvisionnement. En 

particulier, le rôle et les responsabilités des 

autorités des États membres compétentes 

en matière de réception et de surveillance 

du marché devraient être clarifiés, et les 

prescriptions concernant la compétence, les 

obligations et les performances des 

services techniques chargés de procéder à 

la réception par type devraient être 

renforcées. Le respect des exigences en 

matière de réception par type et de 

conformité de la production définies par la 

réglementation applicable au secteur 

automobile devrait demeurer la 

responsabilité principale des autorités 

compétentes en matière de réception, la 

surveillance du marché pouvant être une 

compétence partagée entre plusieurs 

autorités nationales. Il convient de mettre 

en place une coordination et une 

surveillance efficaces à l'échelle 

européenne et nationale afin de s'assurer 

que les autorités de surveillance du 

marché et de réception utilisent les 

nouvelles mesures de manière efficace. 

Or. en 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 13 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) Pour prévenir les abus, toute (13) Pour prévenir les abus, la procédure 
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procédure simplifiée pour les véhicules 

produits en petites séries devrait être 

restreinte aux cas où la production est très 

limitée. Il convient, par conséquent, de 

définir avec précision la notion de petite 

série, d’après le nombre de véhicules 

vendus, immatriculés ou mis en service. 

simplifiée pour les véhicules produits en 

petites séries devrait être restreinte à des 

nombres limités de véhicules. Il convient, 

par conséquent, de définir avec précision la 

notion de petite série, d’après le nombre de 

véhicules vendus, immatriculés ou mis en 

service. 

Or. en 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) La Commission devrait avoir le 

pouvoir d’adopter des actes délégués, 

conformément à l’article 290 du traité 

FUE, en ce qui concerne la sécurité 

fonctionnelle et la performance 

environnementale, les essais, l’accès aux 

informations sur la réparation et l’entretien, 

ainsi que la désignation de services 

techniques et les tâches spécifiques que 

ceux-ci sont autorisés à effectuer, afin de 

compléter ou de modifier certains 

éléments non essentiels d’actes législatifs 

par des dispositions d’application 

générale. Cette délégation de pouvoir ne 

devrait pas s’étendre à la modification des 

dates d’application fixées à l’annexe IV ou 

des valeurs limites d’émission définies à 

l’annexe VI. Il convient que ces dates ou 

valeurs soient modifiées selon la procédure 

législative ordinaire visée à l’article 114 du 

traité FUE. 

(17) Afin de compléter ou de modifier 

certains éléments non essentiels d’actes 

législatifs par des dispositions 

d’application générale, il ya lieu de 

déléguer à la Commission le pouvoir 

d’adopter des actes conformément à 

l’article 290 du traité FUE, en ce qui 

concerne la sécurité fonctionnelle et la 

performance environnementale, les essais, 

l’accès aux informations sur la réparation 

et l’entretien, ainsi que la désignation de 

services techniques et les tâches 

spécifiques que ceux-ci sont autorisés à 

effectuer. Cette délégation de pouvoir ne 

devrait pas s’étendre à la modification des 

dates d’application fixées à l’annexe IV ou 

des valeurs limites d’émission définies à 

l’annexe VI. Il convient que ces dates ou 

valeurs soient modifiées selon la procédure 

législative ordinaire visée à l’article 114 du 

traité FUE. Il est particulièrement 

important que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant son 

travail préparatoire, y compris au niveau 

des experts. Lorsqu'elle prépare et élabore 

des actes délégués, la Commission devrait 

veiller à ce que tous les documents utiles 

soient transmis en temps voulu, de façon 

appropriée et simultanée au Parlement 

européen et au Conseil. 
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Or. en 

Justification 

Adaptation du texte à la formulation la plus récente concernant les actes délégués. 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 18 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) La Commission devrait avoir le 

pouvoir d’adopter un acte d’exécution 

conformément à l’article 291 du traité, de 

manière à établir des conditions uniformes 

pour la mise en œuvre du présent 

règlement en ce qui concerne la liste des 

informations à soumettre dans la demande 

de réception par type, les procédures de 

réception par type, les modèles de plaques 

supplémentaires du constructeur, les fiches 

de réception UE par type, la liste des 

réceptions par type délivrées, le système de 

numérotation des réceptions UE par type et 

les procédures visant à assurer la 

conformité de la production. Concernant 

ces éléments, il est impératif que des 

conditions uniformes de mise en œuvre 

existent dans les États membres afin de 

garantir le bon fonctionnement du marché 

intérieur, en facilitant la reconnaissance 

mutuelle des décisions administratives 

prises dans les différents États membres – 

en particulier les réceptions par type – et 

l’acceptation des documents émis par les 

constructeurs (en particulier les certificats 

de conformité). 

(18) Afin d'établir des conditions 

uniformes pour la mise en œuvre du 

présent règlement en ce qui concerne la 

liste des informations à soumettre dans la 

demande de réception par type, les 

procédures de réception par type, les 

modèles de plaques supplémentaires du 

constructeur, les fiches de réception UE par 

type, la liste des réceptions par type 

délivrées, le système de numérotation des 

réceptions UE par type et les procédures 

visant à assurer la conformité de la 

production, il y a lieu de conférer des 

compétences d'exécution à la 

Commission. Ces pouvoirs devraient être 

exercés conformément au règlement (UE) 

n° 182/2011 du Parlement européen et du 

Conseil du 16 février 2011 établissant les 

règles et principes généraux relatifs aux 

modalités de contrôle par les États 

membres de l'exercice des compétences 

d'exécution par la Commission1. 
Concernant ces éléments, il est impératif 

que des conditions uniformes de mise en 

œuvre existent dans les États membres afin 

de garantir le bon fonctionnement du 

marché intérieur, en facilitant la 

reconnaissance mutuelle des décisions 

administratives prises dans les différents 

États membres – en particulier les 

réceptions par type – et l’acceptation des 

documents émis par les constructeurs (en 

particulier les certificats de conformité). 

  



 

PR\866501FR.doc 11/55 PE464.815v01-00 

 FR 

 1 JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 

Or. en 

Justification 

Adaptation du texte à la formulation la plus récente concernant les actes d'exécution. 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 2 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

d) les véhicules exclusivement destinés aux 

compétitions, sur route ou tout terrain; 

d) les véhicules exclusivement destinés aux 

compétitions; 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle: suppression de critères non pertinents pour cette exemption 

concernant les compétitions. 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 2 – point e 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

e) les véhicules exclusivement destinés aux 

forces armées, aux forces de l’ordre, aux 

services de protection civile, des pompiers 

ou des travaux publics; 

e) les véhicules exclusivement destinés aux 

forces armées, aux forces de l’ordre, aux 

services de protection civile, des pompiers 

ou aux prestataires de travaux publics ou 

de services publics; 

Or. en 

Justification 

Clarification; les véhicules exclusivement destinés aux travaux publics et aux services publics 

sont exclus. 
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Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 2 – point g 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

g) les véhicules conçus essentiellement 

pour une utilisation hors route et destinés à 

circuler sur des surfaces sans revêtement; 

g) les véhicules conçus exclusivement pour 

une utilisation hors route et destinés à 

circuler sur des surfaces sans revêtement; 

Or. en 

Justification 

Seuls les véhicules qui sont exclusivement destinés à un usage hors route doivent être exclus 

du champ du règlement. 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

11. «certificat de conformité»: le 

document, établi d’après le modèle défini 

par l’acte d’exécution, qui est délivré par le 

constructeur afin de certifier qu’un 

véhicule, au moment de son achèvement, 

correspond à un type de véhicule 

réceptionné conformément au présent 

règlement; 

(Ne concerne pas la version française.) 

Or. en 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 49 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

49. «information sur la réparation et 

l’entretien des véhicules»: toute 

information nécessaire pour le diagnostic, 

l’entretien, l’inspection, la surveillance 

périodique, la réparation, la 

reprogrammation ou la réinitialisation du 

véhicule et que les constructeurs 

fournissent à leurs concessionnaires et 

réparateurs officiels, y compris toutes les 

modifications ultérieures et les 

suppléments à cette information. De telles 

informations comprennent tout 

renseignement requis pour le montage de 

systèmes, de composants ou d’entités 

techniques sur les véhicules; 

49. «information sur la réparation et 

l’entretien des véhicules»: toute 

information nécessaire pour le diagnostic, 

l’entretien, l’inspection, la surveillance 

périodique, la réparation, la 

reprogrammation ou la réinitialisation du 

véhicule et que les constructeurs 

fournissent à leurs concessionnaires et 

réparateurs officiels, y compris toutes les 

modifications ultérieures et les 

suppléments à cette information. De telles 

informations comprennent tout 

renseignement requis pour l'identification 

et le montage de systèmes, de pièces, de 

composants ou d’entités techniques sur les 

véhicules; 

Or. en 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 50 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

50. «opérateur indépendant»: des 

entreprises autres que les concessionnaires 

et réparateurs officiels qui sont directement 

ou indirectement engagées dans la 

réparation et l’entretien de véhicules à 

moteur; 

50. «opérateur indépendant»: toute 

personne physique ou morale autre que 

les concessionnaires et réparateurs officiels 

qui sont directement ou indirectement 

engagés dans la réparation et l'entretien de 

véhicules à moteur, en particulier les 

réparateurs, les fabricants ou 

distributeurs d’équipements, d’outils ou 

de pièces détachées destinés à la 

réparation, les éditeurs d’information 

technique, les opérateurs de services de 

dépannage, les opérateurs proposant des 

services d’inspection, d’essai ou de 

formation, et les fabricants et les 

installateurs des équipements des 

véhicules à carburant alternatif; 
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Or. en 

Justification 

Il convient d'assurer un accès correct (à un coût raisonnable) aux informations sur la 

réparation et l'entretien à tous les opérateurs indépendants, pas uniquement aux 

"entreprises". 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 50 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 50 bis. «concessionnaire ou réparateur 

officiel»: toute personne physique ou 

morale qui appartient au système de 

distribution du constructeur de véhicules; 

Or. en 

 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 53 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 53 bis. «motocycle d'enduro»: un deux-

roues motorisé à usage spécial qui remplit 

les critères pour être classé comme un 

véhicule de la sous-catégorie L3e-S1; 

Or. en 

Justification 

Introduction d'une sous-catégorie spéciale pour les motocycles d'enduro, qui sont utilisés à la 

fois sur route et hors route.  
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Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 53 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 53 ter. «motocycle de trial»: un deux-

roues motorisé à usage spécial qui remplit 

les critères pour être classé comme un 

véhicule de la sous-catégorie L3e-S2; 

Or. en 

Justification 

Introduction d'une sous-catégorie spéciale pour les motocycles de trial, qui sont utilisés à la 

fois sur route et hors route.  

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 57 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 57 bis. «quad tout-terrain»: un véhicule 

qui remplit les critères pour être classé 

comme un véhicule de la sous-catégorie 

L7Ce; 

Or. en 

Justification 

Introduction d'une sous-catégorie spéciale pour les quads tout-terrain, qui sont utilisés à la 

fois sur route et hors route.  

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point c – point i – tiret 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

– véhicule A1 (motocycle à performances 

réduites); 

– véhicule L3e-A1 (motocycle à 

performances réduites); 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point c – point i – tiret 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

– véhicule A2 (motocycle à performances 

moyennes); 

– véhicule L3e-A2 (motocycle à 

performances moyennes); 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 

 

Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point c – point i – tiret 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

– véhicule A3 (motocycle à performances 

élevées); 

– véhicule L3e-A3 (motocycle à 

performances élevées); 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 
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Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point c – sous-point ii 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ii) la vitesse maximale par construction 

du véhicule: 

supprimé 

– inférieure ou égale à 130 km/h;  

– supérieure à 130 km/h;  

Or. en 

Justification 

Si la vitesse maximale par construction du véhicule est pertinente pour les essais d'émissions, 

elle ne l'est pas pour la catégorisation des véhicules. Ce critère ne figure pas non plus à 

l'annexe I. 

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point c – point ii a (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 ii bis) l'usage spécial: 

 - véhicule L3e-S1 (motocycle d'enduro);  

 - véhicule L3e-S2 (motocycle de trial); 

Or. en 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point e – point i 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

i) les véhicules de sous-catégorie L5Ae 

(tricycles); 

i) les véhicules L5Ae (tricycles); 
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Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point e – point ii – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ii) les véhicules de sous-catégorie L5Be 

(tricycles utilitaires), qui comprennent: 

ii) les véhicules L5Be (tricycles utilitaires), 

qui comprennent: 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point g – point ii – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ii) les véhicules de sous-catégorie L7Be 

(voiturettes lourdes), qui comprennent: 

ii) les véhicules L7Be (voiturettes lourdes), 

qui comprennent: 

Or. en 

Justification 

Modification rédactionnelle 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 2 – point g – point ii a (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 ii bis) les véhicules L7Ce (quads tout-

terrain); 

Or. en 

 

Amendement  29 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 4 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) la catégorie L1e et ses sous-

catégories L1Ae et L1Be, ainsi que la 

catégorie L3e et ses sous-catégories L3e-

A1, L3e-A2 et L3e-A3; 

a) la catégorie L1e et ses sous-

catégories L1Ae et L1Be, ainsi que la 

catégorie L3e et ses sous-catégories L3e-

A1, L3e-A2, L3e-A3, L3Ae-S1 et L3Ae-

S2; 

Or. en 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Article 4 – paragraphe 4 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) la catégorie L6e et ses sous-catégories 

L6Ae et L6Be, ainsi que la catégorie L7e et 

ses sous-catégories L7Ae et L7Be; 

c) la catégorie L6e et ses sous-catégories 

L6Ae et L6Be, ainsi que la catégorie L7e et 

ses sous-catégories L7Ae, L7Be et L7Ce; 

Or. en 

 

Amendement  31 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 4 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Il désigne, en outre, un mandataire pour 

les besoins de la surveillance du marché, 

qui peut être le mandataire mentionné au 

paragraphe 2 ou un nouveau mandataire. 

4. Les constructeurs désignent, en outre, 

un mandataire pour les besoins de la 

surveillance du marché, qui peut être le 

mandataire mentionné au paragraphe 3 ou 

un nouveau mandataire. 

Or. en 

Justification 

Référence croisée correcte. 

 

Amendement  32 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Lorsque les importateurs considèrent ou 

ont des raisons de croire qu’un véhicule, un 

système, un composant ou une entité 

technique n’est pas conforme aux 

exigences du présent règlement, et plus 

particulièrement qu’il/elle ne correspond 

pas à la réception par type, ils s’abstiennent 

de vendre ou de faire immatriculer le 

véhicule, le système, le composant ou 

l’entité technique jusqu’à ce que celui-

ci/celle-ci ait été mis(e) en conformité. En 

outre, lorsqu’ils considèrent ou ont des 

raisons de croire que le véhicule, le 

système, le composant ou l’entité 

technique présente un risque, ils en 

informent le constructeur, les autorités 

compétentes en matière de réception et les 

autorités de surveillance du marché. 

3. Lorsque les importateurs considèrent ou 

ont des raisons de croire qu’un véhicule, un 

système, un composant ou une entité 

technique n’est pas conforme aux 

exigences du présent règlement, et plus 

particulièrement qu’il/elle ne correspond 

pas à la réception par type, ils s'adressent 

aux autorités compétentes et s’abstiennent 

de vendre ou de faire immatriculer le 

véhicule, le système, le composant ou 

l’entité technique jusqu’à ce qu'ils aient 

reçu des autorités compétentes la 

confirmation que celui-ci/celle-ci est 

conforme aux exigences du présent 

règlement. En outre, lorsqu’ils considèrent 

ou ont des raisons de croire que le 

véhicule, le système, le composant ou 

l’entité technique présente un risque, ils en 

informent le constructeur, les autorités 

compétentes en matière de réception et les 

autorités de surveillance du marché. 

Or. en 
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Amendement  33 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque les distributeurs considèrent ou 

ont des raisons de croire qu’un véhicule, un 

système, un composant ou une entité 

technique n’est pas conforme aux 

exigences du présent règlement, ils 

s’abstiennent de vendre ou de faire 

immatriculer le véhicule, le système, le 

composant ou l’entité technique en 

question et empêchent sa mise en service 

jusqu’à ce que celui-ci ou celle-ci ait été 

mis(e) en conformité. 

1. Lorsque les distributeurs considèrent ou 

ont des raisons de croire qu’un véhicule, un 

système, un composant ou une entité 

technique n’est pas conforme aux 

exigences du présent règlement, ils 

s'adressent aux autorités compétentes, 
s’abstiennent de vendre ou de faire 

immatriculer le véhicule, le système, le 

composant ou l’entité technique en 

question jusqu’à réception de la 

confirmation par les autorités 

compétentes que celui-ci ou celle-ci est 

conforme aux exigences du présent 

règlement et empêchent sa mise en service 

jusqu’à ce que celui-ci ou celle-ci ait été 

mis(e) en conformité. 

Or. en 

 

Amendement  34 

Proposition de règlement 

Article 18 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après une modification du groupe 

motopropulseur, tout véhicule doit être 

conforme aux exigences techniques 

correspondant à ses catégorie et sous-

catégorie initiales ou, le cas échéant, à 

celles correspondant à ses nouvelles 

catégorie et sous-catégorie, qui étaient en 

vigueur lors de la vente, de 

l’immatriculation ou de la mise en service 

du véhicule d’origine, y compris les 

dernières modifications apportées 

4. Après une modification du groupe 

motopropulseur, tout véhicule doit être 

conforme aux exigences techniques 

correspondant à ses catégorie et sous-

catégorie initiales ou, le cas échéant, à 

celles correspondant à ses nouvelles 

catégorie et sous-catégorie, qui étaient en 

vigueur lors de la vente, de 

l’immatriculation ou de la mise en service 

du véhicule d’origine. 
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auxdites exigences. 

Or. en 

Justification 

Si un groupe motopropulseur a été modifié, le véhicule devrait être conforme aux exigences 

qui étaient d'application lorsque le véhicule original est entré en service. 

 

Amendement  35 

Proposition de règlement 

Article 19 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Quatre ans après la date visée à 

l’article 82, paragraphe 2, tous les 

véhicules neufs des sous-catégories L1Be, 

L3e, L5e, L6Ae et L7Ae doivent être 

équipés de systèmes de diagnostic 

embarqués (OBD) de première génération 

(OBD I), qui exercent un contrôle et 

fournissent des informations sur la 

continuité des circuits électriques, les 

circuits électriques ouverts, les courts-

circuits et les défauts de capteur liés aux 

systèmes de gestion du véhicule et du 

moteur. 

1. Trois ans après la date visée à 

l’article 82, paragraphe 2, tous les 

véhicules neufs des sous-catégories L2e, 

L3e, L4e, L5e, L6Ae et L7Ae doivent être 

équipés de systèmes de diagnostic 

embarqués (OBD) de première génération 

(OBD I), qui exercent un contrôle et 

fournissent des informations sur la 

continuité des circuits électriques, les 

circuits électriques ouverts, les courts-

circuits et les défauts de capteur liés aux 

systèmes de gestion du véhicule et du 

moteur. 

Or. en 

Justification 

Même si la date proposée pour l'entrée en vigueur du règlement est repoussée au 1er janvier 

2014 (article 82, paragraphe 2), la date d'introduction obligatoire des systèmes OBD I doit 

rester fixée au 1er janvier 2017 pour tous les véhicules de catégorie L, à l'exception des 

véhicules L1e. Le diagnostic embarqué ne sera pas obligatoire pour les cyclomoteurs à deux 

roues (L1Be), pour des raisons de proportionnalité des coûts. 

 

Amendement  36 

Proposition de règlement 

Article 19 – paragraphe 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Six ans après la date visée à l’article 82, 

paragraphe 2, tous les véhicules neufs des 

sous-catégories L6Be et L7Be doivent être 

équipés de systèmes OBD I. 

2. Quatre ans après la date visée à 

l’article 82, paragraphe 2, tous les 

véhicules neufs des sous-catégories L6Be 

et L7Be doivent être équipés de systèmes 

OBD I. 

Or. en 

Justification 

Voir justification de l'amendement à l'article 19, paragraphe 1. En outre, il est préférable 

d'opter pour un nombre limité de délais; c'est pourquoi le délai proposé pour cette 

prescription est fixé au 1er janvier 2018 (étape 2). 

 

Amendement  37 

Proposition de règlement 

Article 19 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Huit ans après la date visée à 

l’article 82, paragraphe 2, tous les 

véhicules neufs doivent être équipés de 

systèmes OBD I. 

3. Sept ans après la date visée à l’article 82, 

paragraphe 2, tous les véhicules neufs visés 

aux paragraphes 1 et 2 doivent être 

équipés de systèmes OBD I. 

Or. en 

Justification 

Voir la justification de l'amendement à l'article 19, paragraphes 1 et 2. 

 

Amendement  38 

Proposition de règlement 

Article 19 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après confirmation au moyen d’une 

décision adoptée par la Commission 

conformément à l’article 21, paragraphe 4, 

4. Après confirmation au moyen d’une 

décision adoptée par la Commission 

conformément à l’article 21, paragraphe 4, 
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huit ans après la date visée à l’article 82, 

paragraphe 2, tous les véhicules neufs des 

(sous-)catégories L1Be, L3e, L5e, L6Ae et 

L7Ae doivent également être équipés de 

systèmes OBD de deuxième génération 

(OBD II) qui, outre les éléments vérifiés 

par les systèmes OBD I, détectent non 

seulement les défaillances totales, mais 

aussi la détérioration de systèmes, de 

composants ou d’entités techniques 

pendant la durée de vie du véhicule, à la 

condition que leur efficacité par rapport au 

coût soit démontrée par l’étude d’incidence 

environnementale visée à l’article 21, 

paragraphes 4 et 5. 

sept ans après la date visée à l’article 82, 

paragraphe 2, tous les véhicules neufs des 

(sous-)catégories L2e, L3e, L4e, L5e, 

L6Ae et L7Ae doivent également être 

équipés de systèmes OBD de deuxième 

génération (OBD II) qui, outre les éléments 

vérifiés par les systèmes OBD I, détectent 

non seulement les défaillances totales, mais 

aussi la détérioration de systèmes, de 

composants ou d’entités techniques 

pendant la durée de vie du véhicule, à la 

condition que leur efficacité par rapport au 

coût soit démontrée par l’étude d’incidence 

environnementale visée à l’article 21, 

paragraphes 4 et 5. 

Or. en 

Justification 

Voir la justification de l'amendement à l'article 19, paragraphes 1 et 2. 

 

Amendement  39 

Proposition de règlement 

Article 21 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Au plus tard le 1er janvier 2016, la 

Commission procède à une étude 

d’incidence environnementale approfondie. 

Cette étude doit évaluer la qualité de l’air 

et la part des émissions de polluants dues 

aux véhicules de catégorie L, sur la base 

des exigences énumérées à l’annexe V 

pour les types d’essais I, IV, V, VII et VIII. 

Elle doit rassembler et évaluer les dernières 

données scientifiques, les résultats de la 

recherche scientifique, des données de 

modélisation et des informations sur le 

rapport coût-efficacité dans le but d’établir 

des mesures politiques définitives, en 

confirmant les dates d’application du 

niveau Euro 5 (Euro 6 pour les 

motocycles L3e) fixées à l’annexe IV, 

4. D'ici au1er janvier 2016, la Commission 

procède à une étude d’incidence 

environnementale approfondie. Cette étude 

doit évaluer la qualité de l’air et la part des 

émissions de polluants dues aux véhicules 

de catégorie L, sur la base des exigences 

énumérées à l’annexe V pour les types 

d’essais I, IV, V, VII et VIII. Elle doit 

rassembler et évaluer les dernières données 

scientifiques, les résultats de la recherche 

scientifique, des données de modélisation 

et des informations sur le rapport coût-

efficacité dans le but d’établir des mesures 

politiques définitives sur les questions 

visées au paragraphe 5. 
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ainsi que les exigences environnementales 

du niveau Euro 5 (Euro 6 pour les 

motocycles L3e) fixées aux annexes V, VI 

(partie A3), VI (partie B2), VI (partie C2) 

et VII en ce qui concerne les kilométrages 

de durabilité et les facteurs de 

détérioration liés au niveau Euro 5 

(Euro 6 pour les motocycles L3e). 

Or. en 

Justification 

Suppression du double emploi avec le paragraphe 5. 

 

Amendement  40 

Proposition de règlement 

Article 21 – paragraphe 5 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Sur la base des conclusions de l’étude 

d’incidence environnementale, la 

Commission confirme: 

5. La Commission rend compte au 

Parlement européen et au Conseil des 

conclusions de l’étude d’incidence 

environnementale et des mesures 

politiques définitives proposées en ce qui 

concerne: 

Or. en 

Justification 

Sur la base de l'étude d'incidence environnementale, la Commission confirme ou propose de 

modifier les exigences environnementales visées dans ce paragraphe. 

 

Amendement  41 

Proposition de règlement 

Article 21 – paragraphe 5 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) les valeurs limites d’émissions Euro 5 

(Euro 6 pour les motocycles de catégorie 

b) les valeurs limites d’émissions Euro 5 

(Euro 6 pour les motocycles de catégorie 
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L3e) mentionnées à l’annexe VI 

(partie A3), et les seuils OBD mentionnés à 

l’annexe VI (partie B2); 

L3e) mentionnées à l'annexe V, à 

l’annexe VI (partie A3), et les seuils OBD 

mentionnés à l’annexe VI (partie B2); 

Or. en 

Justification 

Voir justification de l'amendement au paragraphe 4. 

 

Amendement  42 

Proposition de règlement 

Article 23 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point b bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 b bis) la réception par type mixte; 

Or. en 

Justification 

Une réception par type mixte est nécessaire pour les constructeurs qui utilisent les réceptions 

des fournisseurs mais ont recours à la réception en une seule étape pour les éléments en 

rapport avec le véhicule qui sont sous leur propre contrôle. 

 

Amendement  43 

Proposition de règlement 

Article 23 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. La réception par type mixte consiste 

en une procédure de réception par type 

par étapes dans le cadre de laquelle une 

ou plusieurs réceptions de systèmes sont 

réalisées lors de la dernière étape de la 

réception de l’ensemble du véhicule, sans 

qu’il soit nécessaire de délivrer des fiches 

de réception UE pour ces systèmes. 

Or. en 
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Amendement  44 

Proposition de règlement 

Article 36 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. À moins qu’il n’en ait été convenu 

différemment avec l’acheteur du véhicule, 

le certificat de conformité est rédigé dans 

la langue officielle de l’État membre où le 

véhicule est acheté. 

3. Le certificat de conformité est rédigé 

dans l’une des langues officielles de 

l'Union. Tout État membre peut 

demander que le certificat de conformité 

soit traduit dans sa ou ses propres 

langues. 

Or. en 

Justification 

Alléger les charges administratives. 

 

Amendement  45 

Proposition de règlement 

Article 36 – paragraphe 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

7. Le certificat de conformité, tel que décrit 

dans l’acte d’exécution adopté en vertu du 

présent règlement, pour les véhicules 

réceptionnés conformément aux 

dispositions de l’article 39, paragraphe 2, 

comporte dans son intitulé la mention 

«Pour les véhicules complets/complétés, 

réceptionnés par type en application de 

l’article 39 (réception provisoire)». 

7. Le certificat de conformité, tel que décrit 

dans l’acte d’exécution adopté en vertu du 

présent règlement, pour les véhicules 

réceptionnés conformément aux 

dispositions de l’article 38, paragraphe 2, 

comporte dans son intitulé la mention 

«Pour les véhicules complets/complétés, 

réceptionnés par type en application de 

l’article 38 (réception provisoire)». 

Or. en 

Justification 

Référence croisée correcte. 

 



 

PE464.815v01-00 28/55 PR\866501FR.doc 

FR 

Amendement  46 

Proposition de règlement 

Article 36 – paragraphe 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

8. Le certificat de conformité, tel que décrit 

dans l’acte d’exécution adopté en vertu du 

présent règlement, pour les véhicules 

réceptionnés par type conformément à 

l’article 41, comporte dans son intitulé la 

mention «Pour les véhicules 

complets/complétés, réceptionnés par type 

en petites séries» et, tout près de cette 

mention, l’année de production suivie d’un 

numéro d’ordre, compris entre 1 et la 

limite indiquée dans le tableau figurant 

dans l’acte d’exécution, identifiant, pour 

chaque année de production, la position du 

véhicule dans la production attribuée à 

l’année concernée. 

8. Le certificat de conformité, tel que décrit 

dans l’acte d’exécution adopté en vertu du 

présent règlement, pour les véhicules 

réceptionnés par type conformément à 

l’article 40, comporte dans son intitulé la 

mention «Pour les véhicules 

complets/complétés, réceptionnés par type 

en petites séries» et, tout près de cette 

mention, l’année de production suivie d’un 

numéro d’ordre, compris entre 1 et la 

limite indiquée dans le tableau figurant 

dans l’acte d’exécution, identifiant, pour 

chaque année de production, la position du 

véhicule dans la production attribuée à 

l’année concernée. 

Or. en 

Justification 

Référence croisée correcte. 

 

Amendement  47 

Proposition de règlement 

Article 41 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Les demandes de réception individuelle 

couvrent un maximum de 5 véhicules du 

même type. 

4. Les demandes de réception individuelle 

couvrent un maximum de 20 véhicules du 

même type. 

Or. en 
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Amendement  48 

Proposition de règlement 

Article 46 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Le nombre de véhicules de fin de série 

ne peut pas dépasser 10 % du nombre de 

véhicules immatriculés au cours des deux 

années précédentes ou 10 véhicules par 

État membre, le nombre le plus élevé étant 

retenu. 

4. Le nombre de véhicules de fin de série 

ne peut pas dépasser 10 % du nombre de 

véhicules immatriculés au cours des deux 

années précédentes ou 50 véhicules par 

État membre, le nombre le plus élevé étant 

retenu. 

Or. en 

 

Amendement  49 

Proposition de règlement 

Article 49 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque, durant la procédure visée à 

l’article 41, des objections sont émises à 

l’encontre d’une mesure prise par un État 

membre ou lorsque la Commission 

considère qu’une mesure nationale est 

contraire à la législation de l’Union, la 

Commission procède sans délai à 

l’évaluation de la mesure nationale après 

consultation des États membres et du ou 

des opérateurs économiques en cause. En 

fonction des résultats de cette évaluation, la 

Commission décide si la mesure nationale 

est justifiée ou non. 

1. Lorsque, durant la procédure visée à 

l’article 48, des objections sont émises à 

l’encontre d’une mesure prise par un État 

membre ou lorsque la Commission 

considère qu’une mesure nationale est 

contraire à la législation de l’Union, la 

Commission procède sans délai à 

l’évaluation de la mesure nationale après 

consultation des États membres et du ou 

des opérateurs économiques en cause. En 

fonction des résultats de cette évaluation, la 

Commission décide si la mesure nationale 

est justifiée ou non. 

Or. en 

Justification 

Référence croisée correcte. 

 



 

PE464.815v01-00 30/55 PR\866501FR.doc 

FR 

Amendement  50 

Proposition de règlement 

Article 52 – paragraphe 3 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le paragraphe 1 n’est pas applicable aux 

systèmes, composants ou entités techniques 

fabriqués pour des véhicules destinés 

exclusivement aux courses sur route. 

Dans le cas où des systèmes, composants 

ou entités techniques figurant sur une liste 

d’un acte délégué adopté en vertu du 

présent règlement ont un double usage, 

c’est-à-dire sont utilisés pour des véhicules 

destinés exclusivement aux courses sur 

route et pour des véhicules destinés à la 

circulation sur le réseau routier public, ces 

systèmes, composants ou entités techniques 

ne peuvent être vendus ou proposés à la 

vente aux consommateurs. 

Le paragraphe 1 n’est pas applicable aux 

systèmes, composants ou entités techniques 

fabriqués pour des véhicules destinés 

exclusivement à des activités sportives se 

déroulant en dehors du réseau routier 

public. Dans le cas où des systèmes, 

composants ou entités techniques figurant 

sur une liste d’un acte délégué adopté en 

vertu du présent règlement ont un double 

usage, c’est-à-dire sont utilisés pour des 

véhicules destinés exclusivement aux 

activités sportives en question et pour des 

véhicules destinés à la circulation sur le 

réseau routier public, ces systèmes, 

composants ou entités techniques ne 

peuvent être vendus ou proposés à la vente 

aux consommateurs. 

Or. en 

 

Amendement  51 

Proposition de règlement 

Article 60 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les constructeurs fournissent un accès 

sans restriction aux informations sur la 

réparation et l’entretien des véhicules aux 

opérateurs indépendants par l’intermédiaire 

de sites web utilisant un format 

standardisé, d’une manière aisément 

accessible et rapide. En particulier, cet 

accès est accordé de manière non 

discriminatoire par rapport à l’accès 

accordé aux concessionnaires et 

réparateurs officiels. 

1. Les constructeurs fournissent un accès 

sans restriction aux informations sur la 

réparation et l’entretien des véhicules aux 

opérateurs indépendants par l’intermédiaire 

de sites web utilisant un format 

standardisé, d’une manière aisément 

accessible et rapide. En particulier, ces 

informations sont mises à disposition de 

manière non discriminatoire par rapport 

aux informations sur la réparation et 

l'entretien fournies aux concessionnaires 

et réparateurs officiels. 
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Or. en 

 

Amendement  52 

Proposition de règlement 

Article 60 – paragraphe 3 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) des manuels de service, y compris pour 

les réparations et les entretiens; 

b) des manuels d'entretien, y compris les 

relevés des réparations et entretiens, ainsi 

que les programmes d'entretien; 

Or. en 

 

Amendement  53 

Proposition de règlement 

Article 60 – paragraphe 3 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) des manuels techniques; c) des manuels techniques et des bulletins 

de service technique; 

Or. en 

 

Amendement  54 

Proposition de règlement 

Article 60 – paragraphe 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

7. En vue de la conception et de la 

fabrication d’équipements automobiles 

pour les véhicules à carburant alternatif, les 

constructeurs fournissent les informations 

pertinentes sur les systèmes de diagnostic 

embarqués et sur la réparation et l’entretien 

de tels véhicules, sans discrimination entre 

les constructeurs, les installateurs ou les 

réparateurs intéressés d’équipements pour 

7. En vue de la conception et de la 

fabrication d’équipements automobiles 

pour les véhicules à carburant alternatif, les 

constructeurs fournissent les informations 

pertinentes sur les systèmes de diagnostic 

embarqués et sur la réparation et l’entretien 

de tels véhicules, sans discrimination entre 

les constructeurs, les distributeurs, les 

installateurs ou les réparateurs intéressés 
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véhicules à carburant alternatif. d’équipements pour véhicules à carburant 

alternatif. 

Or. en 

 

Amendement  55 

Proposition de règlement 

Article 60 – paragraphe 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

11. Lorsque les données de réparation et 

d’entretien d’un véhicule sont conservées 

dans une base de données centrale du 

constructeur ou pour son compte, les 

réparateurs indépendants ont gratuitement 

accès à ces données et ont la possibilité de 

saisir des informations concernant les 

réparations et entretiens qu’ils ont 

effectués. 

11. Lorsque les données de réparation et 

d’entretien d’un véhicule sont conservées 

dans une base de données centrale du 

constructeur ou pour son compte, les 

opérateurs indépendants ont gratuitement 

accès à ces données et ont la possibilité de 

saisir des informations concernant les 

réparations et entretiens qu’ils ont 

effectués. 

Or. en 

Amendement  56 

Proposition de règlement 

Article 74 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La Commission est assistée par le 

comité technique pour les véhicules à 

moteur, institué par l’article 40 de la 

directive 2007/46/CE. 

1. La Commission est assistée par le 

comité technique pour les véhicules à 

moteur, institué par l’article 40 de la 

directive 2007/46/CE. Ce comité est un 

comité au sens du règlement (UE) 

n° 182/2011. 

2. Dans le cas où il est fait référence au 

présent paragraphe, les articles 5 et 7 de la 

décision 1999/468/CE s’appliquent, dans 

le respect des dispositions de l’article 8 de 

celle-ci. La période prévue à l’article 5, 

paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE 

est fixée à trois mois. 

2. Dans le cas où il est fait référence au 

présent paragraphe, l'article 5 du 

règlement (UE) n° 182/2011 s'applique.  
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Or. en 

 

 

Amendement  57 

Proposition de règlement 

Article 76 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Exercice de la délégation Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter les actes délégués 

visés aux articles 16, 18, 19, 20, 21, 22, 

30, 52, 56, 57, 60, 66 et 75 est conféré à la 

Commission pour une durée 

indéterminée. 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 

est conféré à la Commission, sous réserve 

des conditions fixées par le présent article. 

 1 bis. La délégation de pouvoir visée aux 

articles 16, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 52, 56, 

57, 60, 66 et 75 est conféré à la 

Commission pour une durée 

indéterminée, à dater du ...*. 

 1 ter. La délégation de pouvoir visée aux 

articles 16, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 52, 56, 

57, 60, 66 et 75 peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le 

Conseil. La décision de révocation met fin 

à la délégation de pouvoir qui y est 

précisée. La révocation prend effet le jour 

suivant celui de la publication de ladite 

décision au Journal officiel de l'Union 

européenne ou à une date ultérieure qui y 

est précisée. Elle n'affecte pas la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

2. Dès qu’elle adopte un acte délégué, la 

Commission le notifie simultanément au 

Parlement européen et au Conseil. 

2. Dès qu’elle adopte un acte délégué, la 

Commission le notifie simultanément au 

Parlement européen et au Conseil. 

3. Le pouvoir d’adopter des actes délégués 

est conféré à la Commission sous réserve 

des conditions énoncées aux articles 77 

et 78. 

3. Un acte délégué adopté conformément 

aux articles 16, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 52, 

56, 57, 60, 66 et 75 n'entre en vigueur que 

s'il n'a donné lieu à aucune objection du 

Parlement européen ni du Conseil dans 

un délai de deux mois à compter de sa 

notification à ces deux institutions ou si, 

avant l'expiration de ce délai, le 
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Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objection. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l'initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

 * JO: prière d'insérer la date d'entrée en 

vigueur du présent règlement.  

Or. en 

Amendement  58 

Proposition de règlement 

Article 77 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 77 supprimé 

Révocation de la délégation  

1. La délégation de pouvoir visée aux 

articles 16, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 52, 56, 

57, 60, 66 et 75 peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le 

Conseil. 

 

2. L’institution qui a engagé une 

procédure interne afin de décider si elle 

entend révoquer la délégation de pouvoir 

s’efforce d’informer l’autre institution et 

la Commission dans un délai raisonnable 

avant d’arrêter sa décision finale, en 

indiquant les pouvoirs délégués qui 

pourraient faire l’objet d’une révocation 

ainsi que les motifs éventuels de celle-ci. 

 

3. La décision de révocation met un terme 

à la délégation de pouvoir visée dans cette 

décision. Elle prend effet immédiatement 

ou à une date ultérieure précisée dans la 

décision. Elle ne porte pas atteinte à la 

validité des actes délégués qui sont déjà en 

vigueur. Elle est publiée au Journal 

officiel de l’Union européenne. 

 

Or. en 
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Amendement  59 

Proposition de règlement 

Article 78 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 78 supprimé 

Objections aux actes délégués  

1. Le Parlement européen et le Conseil 

peuvent formuler des objections à l’égard 

d’un acte délégué dans un délai de 

deux mois à compter de la date de 

notification. À l’initiative du Parlement 

européen ou du Conseil, ce délai est 

prolongé d’un mois. 

 

2. Si, à l’expiration de ce délai, ni le 

Parlement européen ni le Conseil n’a 

émis d’objection à l’encontre de l’acte 

délégué, ou si, avant cette date, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

décision de ne pas soulever d’objections, 

l’acte délégué entre en vigueur à la date 

prévue dans ses dispositions. 

 

3. Si le Parlement européen ou le Conseil 

soulèvent une objection à l’égard d’un 

acte délégué, celui-ci n’entre pas en 

vigueur. L’institution qui émet une 

objection à l’égard d’un acte délégué en 

expose les motifs. 

 

Or. en 

 

 

Amendement  60 

Proposition de règlement 

Article 82 – paragraphe 2  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Il est applicable à compter du 1er janvier 2. Il est applicable à compter du 1er janvier 
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2013. 2014. 

Or. en 

Justification 

La modification vise, avec d'autres amendements, à rationaliser le calendrier pour 

l'application des dispositions du règlement. Un report d'un an donnera aux fabricatns et aux 

administrations nationales le temps suffisant pour s'adapter aux dispositions proposées, y 

compris celles des actes délégués.  En même temps, les délais finaux quant à l'obligation de 

satisfaire les exigences en matière de sécurité et d'environnement ne sont pas compromis et 

restent ceux proposés par la Commission. 

Amendement  61 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L1Ae – critère 6) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6) le système auxiliaire de propulsion a une 

puissance nominale continue 

maximale ≤ 1 kW et 

6) le système auxiliaire de propulsion a une 

puissance nominale continue 

maximale > 0,25 kW et ≤ 1 kW et 

Or. en 

Justification 

Clarification. En vertu de l'article 2, point g), les bicycles électriques d'une puissance ≤ 0,25 

kW n'entrent pas dans le champ du présent règlement.  

Amendement  62 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L1Be – critère 3) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3) vitesse maximale par construction≤ 

25 km/h et 

3) vitesse maximale par construction≤ 

45 km/h et 

Or. en 

Justification 

Erreur de rédaction: la correction rend la catégorie conforme aux définitions actuelles. 
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Amendement  63 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L3e – sous-catégorie L3e-S1 (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L3e-S1 – Motocycle d'enduro 

  5) hauteur d'assise 

maximale: 700 mm; 

6) hauteur minimale de 

garde au sol: 280 mm; 

7) capacité maximale du 

réservoir: 4 l; 

8) valeur minimale du 

rapport global de 

transmission, dans le 

rapport le plus élevé 

(rapport de transmission 

primaire × rapport de 

transmission × rapport du 

couple conique): 7,5. 

9) masse maximale en 

ordre de marche (sans 

conducteur): 100 kg et 

10) pas de place assise 

pour un passager. 

Or. en 

Justification 

Certains motocycles sont conçus pour une utilisation à la fois sur route et hors route. Faisant 

usage de la voirie publique, ils doivent entrer dans le champ du règlement. Toutefois leurs 

caractéristiques particulières doivent aussi être prises en compte. C'est pourquoi il est 

proposé de créer une sous-catégorie "S". 

Amendement  64 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L3e – sous-catégorie L3e-S2 (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L3e-S2 – Motocycle de trial 

  5) hauteur d'assise 
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minimale: 900 mm; 

6) hauteur minimale de 

garde au sol: 310 mm; 

7) valeur minimale du 

rapport global de 

transmission, dans le 

rapport le plus élevé 

(rapport de transmission 

primaire × rapport de 

transmission × rapport du 

couple conique): 6,0; 

8) masse maximale en 

ordre de marche (sans 

conducteur): 140 kg; 

9) pas de place assise 

pour un passager. 

Or. en 

Justification 

Certains motocycles sont conçus pour une utilisation à la fois sur route et hors route. Faisant 

usage de la voirie publique, ils doivent entrer dans le champ du règlement. Toutefois leurs 

caractéristiques particulières doivent aussi être prises en compte. C'est pourquoi il est 

proposé de créer des sous-catégories "S". 

Amendement  65 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L6e – critère 3) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3) masse en ordre de marche≤ 350 kg, 

compte non tenu: 

3) masse en ordre de marche: 

 
a) ≤ 350 kg pour le transport de 

passagers; 

 
b) ≤ 400 kg pour le transport de 

marchandises. 

 
La masse en ordre de marche ne tient pas 

compte: 

a) de la masse des batteries s’il s’agit d’un 

véhicule hybride ou totalement électrique, 

1) de la masse des batteries s’il s’agit d’un 

véhicule hybride ou totalement électrique, 
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ou ou 

b) du poids du système à carburant gazeux, 

y compris les réservoirs de carburant, s’il 

s’agit d’un véhicule monocarburant, 

bicarburant ou multicarburant, ou  

2) du poids du système à carburant gazeux, 

y compris les réservoirs de carburant, s’il 

s’agit d’un véhicule monocarburant, 

bicarburant ou multicarburant, ou  

c) du poids du ou des réservoirs prévus 

pour le stockage de l’air comprimé s’il 

s’agit d’un véhicule à air précomprimé. 

3) du poids du ou des réservoirs prévus 

pour le stockage de l’air comprimé s’il 

s’agit d’un véhicule à air précomprimé. 

Or. en 

Justification 

La directive 2002/24/CE use de la notion de "masse à vide". La proposition remplace cette 

notion par celle de "masse en ordre de marche" pour des raisons de clarté et de cohérence 

avec la réglementation en rapport. Pour compenser la différence, il est proposé d'augmenter 

un peu la masse pour les véhicules utilitaires. 

Amendement  66 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L6e – critère 3 bis) (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 
3 bis) cylindrée≤ 50 cm³ si un moteur PI 

fait partie de la configuration de 

propulsion du véhicule. 

Or. en 

Justification 

Cette spécification s'applique à toutes les sous-catégories L6e. C'est pourquoi elle est 

déplacée des sous-catégories L6Ae et L6Be à la catégorie L6e. 

Note: cela implique une renumérotation des critères pour ces sous-catégories. 

Amendement  67 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L6Ae – critère 6) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6) cylindrée≤ 50 cm³ si un moteur PI fait supprimé 
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partie de la configuration de propulsion 

du véhicule. 

Or. en 

Justification 

Cette spécification s'applique à toutes les sous-catégories L6e. C'est pourquoi elle est 

déplacée à la catégorie L6e. 

Amendement  68 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L6Be – critère 6) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6) cylindrée≤ 50 cm³ si un moteur PI fait 

partie de la configuration de propulsion 

du véhicule et 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Cette spécification s'applique à toutes les sous-catégories L6e. C'est pourquoi elle est 

déplacée à la catégorie L6e. 

Amendement  69 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L7e – critère 3) – point b) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) ≤ 550 kg pour le transport de 

marchandises. 

b) ≤ 600 kg pour le transport de 

marchandises. 

Or. en 

Justification 

La directive 2002/24/CE use de la notion de "masse à vide". La proposition remplace cette 

notion par celle de "masse en ordre de marche" pour des raisons de clarté et de cohérence 

avec la réglementation en rapport. Pour compenser la différence, il est proposé d'augmenter 

un peu la masse pour les véhicules utilitaires. 
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Amendement  70 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L7Ae – critère (5) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5) véhicules de catégorie L7e qui ne 

répondent pas aux critères spécifiques de la 

sous-catégorie L7Be et 

5) véhicules de catégorie L7e qui ne 

répondent pas aux critères spécifiques de la 

sous-catégorie L7Be ni de la sous-

catégorie L7Ce et 

Or. en 

Justification 

Résulte de l'introduction d'une nouvelle sous-catégorie L7Ce pour les quads tout-terrain. 

Amendement  71 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L7Be – critère 6) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6) doté de deux, trois ou quatre places 

assises, y compris celle du conducteur. 

6) doté de une à quatre places assises, y 

compris celle du conducteur, chaque place 

étant équipée d’une ceinture de sécurité. 

Or. en 

Justification 

Les voiturettes lourdes devraient avoir de une à quatre places assises, au maximum. Toutes 

les places devraient être équipées d’une ceinture de sécurité. 

Amendement  72 

Proposition de règlement 

Annexe I – sous-catégorie L7Be-P – critère 7) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

7) véhicule principalement conçu et utilisé 

pour le transport de passagers, doté d’au 

maximum quatre places assises, y compris 

celle du conducteur, chaque place étant 

équipée d’une ceinture de sécurité. 

7) véhicule principalement conçu et utilisé 

pour le transport de passagers. 
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Or. en 

Justification 

Suppression d'un doublon: la spécification est déjà mentionnée au critère 6) de la sous-

catégorie L7Be. 

Amendement  73 

Proposition de règlement 

Annexe I – catégorie L7e – sous-catégorie L7Ce (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain 

  5) vitesse maximale par 

construction: 60 km/h; 

6) assise à califourchon; 

7) accélérateur de pouce; 

8) dispositif d'attelage 

arrière: charge de la 

remorque > 4 x son 

propre poids > 274 kg 

comme test de résistance, 

à ne pas considérer 

comme poids remorqué 

autorisé; 

10) garde au 

sol > 180 mm; 

11) rapport empattement / 

garde au sol < 6. 

(Cette modification s'applique à l'ensemble du texte; l'adopter entraîne des changements dans 

l'ensemble du texte, notamment sa renumérotation afin de l'insérer entre L7Ae and L7Be.) 

Or. en 

Justification 

Certains quads sont conçus pour une utilisation à la fois sur route et hors route. Faisant 

usage de la voirie publique, ils doivent entrer dans le champ du règlement. Toutefois leurs 

caractéristiques particulières doivent aussi être prises en compte. C'est pourquoi il est 

proposé de créer cette sous-catégorie.  

 

Amendement  74 
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Proposition de règlement 

Annexe II (dans son ensemble) – catégories de véhicules – rangée 2 – sous-colonne 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L7Ae L7Ae et L7Ce 

Or. en 

Justification 

Les quads tout-terrain (sous-catégorie L7Ce) devraient satisfaire en général, pour ce qui 

concerne la reception UE,  à des exigences similiaires à celles des quads routiers lourds 

(L7Ae).  Le détail de ces exigences peut être précisé pour chaque sous-catégorie dans un acte 

délégué distinct. 

Amendement  75 

Proposition de règlement 

Annexe II – titre III – exigences de construction des véhicules – point 8 – systèmes de 

diagnostic embarqués – colonne 6 L1Be 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

X supprimé 

Or. en 

Justification 

De tels systèmes ne doivent pas être obligatoires pour les cyclomoteurs à deux roues (L1Be) 

en raison de leur coût disproportionné. 

Amendement  76 

Proposition de règlement 

Annexe III – rangée 11 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain – 20 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 
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Limites semblables à celles de L7Ae. 

 

Amendement  77 

Proposition de règlement 

Annexe IV –  dates d'application – colonne 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Nouveaux types de véhicules, Application 

facultative – 1er juillet 2013 – 1er janvier 

2015 – 1er janvier 2018  

supprimé 

Or. en 

Justification 

S'il convient de se réjouir d'un respect volontaire des limitations d'émission à une date 

anticipée, on ne peut l'exiger.  Il faut donc supprimer ces dates facultatives du tableau.  

 

Amendement  78 

Proposition de règlement 

Annexe IV – rangée 3  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Euro 3 – 1er juillet 2013 – 1er janvier 2014 

– 1er janvier 2015 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Modification du calendrier: l'étape Euro 3 est supprimée pour des raisons de clarté et de 

simplification. 

 

Amendement  79 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableaux A, B et C – colonne 3 – classe de propulsion – mentions de "PI" 

seulement  
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Texte proposé par la Commission Amendement 

PI PI/hybride 

Or. en 

Justification 

Dans la proposition, les limites d'émission des véhicules hybrides ne sont liées qu'aux 

moteurs diesel (CI/hybride). Toutefois, celles-ci devraient, en toute logique, dépendre du 

carburant fossile responsable de l'émission: essence (PI) ou diesel (CI). 

 

Amendement  80 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau A  – A1) Euro 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Ce tableau est supprimé. 

Or. en 

Justification 

Modification du calendrier: l'étape Euro 3 est supprimée pour des raisons de clarté et de 

simplification, et donc aussi le tableau A1). 

 

 

Amendement  81 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau A – A1) Euro 3 – colonnes 1 et 2 – rangée 6 – point  4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 
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Amendement  82 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau A – A2) Euro 4 – colonnes 1 et 2 – rangée 6 – point  4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 

 

Amendement  83 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau B – B1) Euro 4, OBD I – colonnes 1 et 2 – rangée 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L1Be – Cyclomoteur à deux roues  

L2e – Cyclomoteur à trois roues 

L6Ae – Quad routier léger 

L2e – Cyclomoteur à trois roues 

L6Ae – Quad routier léger 

 

Or. en 

Justification 

De tels systèmes ne doivent pas être obligatoires pour les cyclomoteurs à deux roues en 

raison de leur coût. 

 

 

Amendement  84 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau B – B2) Euro 5, OBD  I et OBD II – colonnes 1 et 2 – rangée 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L1Be – L7e – Tous les véhicules de 

catégorie L, sauf L1Ae 

L2e – L7e – Tous les véhicules de 

catégorie L, sauf L1e 

Or. en 
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Justification 

De tels systèmes ne doivent pas être obligatoires pour les cyclomoteurs à deux roues en 

raison de leur coût. 

 

 

Amendement  85 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau C – C1) Euro 4 – colonne 1 – rangée 5

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L7Ae L7Ae 

L7Ce  

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 

 

Amendement  86 

Proposition de règlement 

Annex VI – tableau C – C2) Euro 5 – colonnes 1, 2, 4 et 7 – rangée 11 bis (nouveau)

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain – Euro 5 – 

1500 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 

Amendement  86 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau D – colonnes 3 et 4 (niveau sonore Euro 3 (dB(A)) – procédure 

d'essai Euro 3)

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Deux colonnes supprimées. 

Or. en 
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Justification 

Modification du calendrier: l'étape Euro 3 est supprimée pour des raisons de clarté et de 

simplification, donc aussi ces deux colonnes. 

Amendement  87 

Proposition de règlement 

Annexe VI – tableau D – colonnes 1, 2, 3 et 5 – rangée 11 bis (nouveau)

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain – 80 – 80 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 

Amendement  88 

Proposition de règlement 

Annexe VII – tableau A – colonnes 1 et 2 – rangée 4 – point 4 bis (nouveau)

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L7Ce – Quads tout-terrain 

Or. en 

Justification 

Adaptation nécessaire en raison de la création d'une sous-catégorie pour les quads TT. 

 

Amendement  89 

Proposition de règlement 

Annexe VII – tableau A – colonne 3 – rangée 3

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

30000 25000 

en 
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Justification 

L'exigence de durabilité est caculée en fonction de l'usage présumé (en kilométrage) des 

véhicules de catégorie L soumis à des limites d’émission applicables pour la réception par 

type. Pour permettre une introduction souple, ce kilométrage augment à chaque étape des 

normes Euro (comme pour les voitures de tourisme). Cependant, en tablant sur une durée 

d'utilisation de dix ans, l'augmentation du kilométrage aux étapes Euro 5 et Euro 6 semble 

trop stricte pour les motocyles (L3e) et les véhicules comparables. 

 

Amendement  90 

Proposition de règlement 

Annexe VII – tableau A – colonne 3 – rangée 4

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

50000 40000 

 en 

Justification 

L'exigence de durabilité est caculée en fonction de l'usage présumé (en kilométrage) des 

véhicules de catégorie L soumis à des limites d’émission applicables pour la réception par 

type. Pour permettre une introduction souple, ce kilométrage augment à chaque étape des 

normes Euro (comme pour les voitures de tourisme). Cependant, en tablant sur une durée 

d'utilisation de dix ans, l'augmentation du kilométrage aux étapes Euro 5 et Euro 6 semble 

trop stricte pour les motocyles (L3e) et les véhicules comparables. 

 

Amendement  91 

Proposition de règlement 

Annexe VII – tableau B – colonne 3 (FD Euro 3) et sous-colonnes

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 supprimé 

Or. en 

Justification 

Modification du calendrier:  l'étape Euro 3 est supprimée pour des raisons de clarté et de 

simplification, donc aussi cette colonne et ses sous-colonnes. 
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Amendement  92 

Proposition de règlement 

Annexe VIII – colonne 2 – rangée 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Quatre ans à compter de la date indiquée à 

l’article 82, paragraphe 2. 

Trois ans à compter de la date indiquée à 

l’article 82, paragraphe 2. 

Or. en 

Justification 

Même si la date proposée pour l'entrée en vigueur du règlement est repoussée au 1er janvier 

2014 (article 82, paragraphe 2), la date d'introduction obligatoire des systèmes de freinage 

avancés doit rester fixée au 1er janvier 2017.  

 

Amendement  93 

Proposition de règlement 

Annexe VIII – colonne 3 – rangée 1  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) les motocycles neufs de la sous-

catégorie L3e-A1 qui sont vendus, 

immatriculés et mis en service doivent être 

munis d’un système d’antiblocage des 

roues, d’un système combiné ou des deux 

types de systèmes de freinage avancés, au 

choix du constructeur; 

b) les motocycles neufs des sous-catégories 

L3e-A2 et L3e-A3 qui sont vendus, 

immatriculés et mis en service pour être 

munis d’un système d’antiblocage des 

roues. 

a) les motocycles neufs de la sous-

catégorie L3e-A1 qui sont vendus, 

immatriculés et mis en service doivent être 

munis d’un système d’antiblocage sur les 

deux roues, d’un système combiné ou des 

deux types de systèmes de freinage 

avancés, au choix du constructeur; 

b) les motocycles neufs des sous-catégories 

L3e-A2 et L3e-A3 qui sont vendus, 

immatriculés et mis en service pour être 

munis d'un système d'antiblocage sur les 

deux roues. 

Or. en 

Justification 

Les freins d'antiblocage sont plus efficaces s'ils sont installés sur les deux roues. 
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Amendement  94 

Proposition de règlement 

Notes explicatives relatives aux annexes I à VIII – note 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3) Des systèmes avancés de freinage ne 

sont obligatoires que sur les véhicules de 

catégorie L3e, comme le précise 

l’annexe VIII. 

3) Des systèmes avancés de freinage ne 

sont obligatoires que sur les véhicules 

de catégorie L3e-A1, L3e-A2 et L3e-

A3, comme le précise l’annexe VIII. 

Or. en 

Justification 

Ces systèmes ne doivent pas être obligatoires pour les motos d'enduro et de trial de la 

catégorie L3e parce qu'ils ne sont pas toujours souhaitables hors route. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

I. Proposition de la Commission 

 

Le 4 octobre 2010, la Commission adoptait une proposition de règlement relatif à la réception 

et la surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles. Un vaste 

éventail de véhicules relève de la "catégorie L": vélos électriques, cyclomoteurs, motocycles à 

deux ou trois roues, quads et voiturettes. Selon les estimations, il y a plus de 30 millions de 

véhicules L en circulation dans l'UE.  

 

Avec cette proposition, la Commission européenne vise à simplifier le cadre légal actuel et à 

instaurer de nouvelles exigences administratives et techniques, par exemple en ce qui 

concerne les aspects liés à l'environnement et à la sécurité ainsi que la surveillance du marché. 

À l'heure actuelle, les exigences pour la réception par type des véhicules neufs de catégorie L 

sont définies par la directive 2002/24/CE et 14 directives s'y rapportant. Ces directives 

seraient abrogées et remplacées par la proposition qui établit les dispositions essentielles et le 

champ d'application. Les exigences techniques seront ultérieurement définies dans le détail 

par des actes délégués.  

 

II. Conversations, document de travail et audition publique 
 

Le rapporteur s'est longuement entretenu avec differentes parties afin d'avoir un panorama 

complet des effets du règlement proposé. Il s'est rendu à Lelystad (NL), au RDW Test 

Centrum, et à Essen (D), au TÜV Nord, Institut für Fahrzeugtechnik und Mobilität, pour 

s'informer des nouvelles exigences en matière de sécurité et d'environnement contenues dans 

la proposition. L'innovation et les aspects économiques de la proposition ont été abordés 

durant une visite de travail chez un fabricant de véhicules L en Italie, en compagnie de deux 

rapporteurs fictifs, MM. Harbour et Manders. Une autre visite chez des fabricants en Autriche 

est prévue à la mi-juin. 

 

Les amendements à la proposition de la Commission qui figurent dans le rapport sont dans la 

ligne des considérations et commentaires que le rapporteur avait faits dans le document de 

travail du 15 février 20111. Ce document a aussi été discuté lors de l'audition publique du 22 

mars 2011 sur le thème "Des règles claires sur le marché intérieur pour les cyclomoteurs, les 

scooters et les motos". Le rapporteur souhaite manifester sa reconnaissance à tous les 

participants, dont les rapporteurs fictifs, pour ces débats et réunions intéressants et fructueux. 

 

III. Position du rapporteur 
 

Observations générales 

Le rapporteur, ainsi qu'il le disait dans son document de travail, soutient fermement les 

objectifs principaux du règlement proposé étant donné qu'il améliore le fonctionnement du 

marché intérieur tout en protégeant des intérêts publics essentiels. Cela renforce aussi 

l'efficacité de la surveillance du marché européen2. De plus, le rapporteur pense que les 

                                                 
1 DT 857524FR 
2 Cf. COM(2010)608: Un pacte pour le marché unique, proposition n° 39; cf. également 
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exigences proposées pour les véhicules de catégorie L peuvent faciliter la transition vers une 

mobilité urbaine plus efficace, plus sûre et plus propre1.  

 

Champ d'application du règlement proposé  
Le rapporteur approuve l'augmentation de la précision découlant d'une meilleure 

catégorisation des véhicules par l'introduction de sous-catégories plus adéquates. Toutefois, 

certaines incohérences restantes devraient être éliminées. Le texte proposé à l'article 2, 

paragraphe 1, limite correctement le champ aux véhicules de catégorie L "destinés à circuler 

sur le réseau routier public". Cependant, ce ne sont que ceux qui sont exclusivement destinés à 

un usage hors route qui doivent être exclus du champ du règlement, à côté, par exemple, des 

véhicules agricoles (article 2, paragraphe 2). Le rapporteur propose donc d'introduire de 

nouvelles sous-catégories pour les véhicules conçus pour une utilisation à la fois sur route et 

hors route. Il s'agit des motocycles d'enduro (S1) et de trial (S2) et des quads tout-terrain.  

 

La proposition ouvre la possibilité de receptionner par type les véhicules de la catégorie L qui 

utilisent la nouvelle technologie hybride. Quoique partisan de telles innovations et des 

nouvelles conceptions de la mobilité qui s'y rattachent, le rapporteur a bataillé avec l'idée de 

créer aussi de nouvelles catégories pour les petites voitures électriques. Il a toutefois jugé que 

cela obligerait de trop tirer sur les critères qui définissent les véhicules de la catégorie L (L 

pour léger), par exemple la masse maximale ou la puissance nominale maximale. Ce serait 

finalement obscurcir la distinction entre véhicules légers (L) et voitures particulières (M1), au 

risque d'incohérences et de perplexité. Pour de semblables raisons, le rapporteur a aussi 

renoncé à introduire une nouvelle catégorie avec les véhicules dits SSV (side-by-side). 

 

Un calendrier d'application simple et clair 

La proposition de la Commission aboutit à fixer un ensemble ambitieux mais complexe de 

dates et de délais (allant de 2013 à 2021). Dans l'intérêt de la clarté, de la rationalité et de la 

simplification, le rapporteur a cherché à établir un calendrier plus transparent, avec des étapes 

claires et marquées en ce qui concerne la surveillance du marché, les limitations des émissions 

et les exigences de sécurité. Il introduit dans ce but une approche en trois étapes (voir le 

tableau). Cela laisse à l'industrie et aux administrations nationales un peu plus de temps pour 

bien s'adapter aux nouvelles exigences et compétences, sans compromettre l'ambition de 

l'ensemble en ce qui touche la sécurité et l'environnement.  

 
Approche en trois étapes pour l'application du règlement 

Étape 1 Étape 2 Étape 3 
(après une étude de la 
Commission sur les effets) 

Entrée en vigueur: 
01.01.2014 

Date d’application: 
01.01.2017: nouvelles 
réceptions par type 
01.01.2018: nouvelles 
immatriculations 

  

Date d’application: 
01.01.2020: nouvelles 
réceptions par type 
01.01.2021: nouvelles 
immatriculations  

Dispositions: 
- recatégorisation 

Dispositions: 
- valeurs limites des émissions 

Dispositions: 
- valeurs limites des émissions 

                                                                                                                                                         
COM(2010)614 sur une politique industrielle intégrée 
1 Cela correspond également à la stratégie européenne sur la pollution atmosphérique, COM(2005) 

446, et au programme d’action européen pour la sécurité routière, COM(2010) 389. 
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- reception par type "nouveau 
style" 

- surveillance du marché  
- phares à allumage 

automatique 
- mesures contre la 

manipulation 

- informations sur l’entretien et 
la réparation 

et niveaux de durabilité Euro 4 
(Euro 5 pour L3e) 

- systèmes avancés de freinage 
L3e - A 

- systèmes de diagnostic 
embarqués (OBD I) 

et niveaux de durabilité Euro 5 
(Euro 6 pour L3e) 

- systèmes de diagnostic 
embarqués (OBD II) 

 

 

 

Exigences environnementales 

Étant donné que les véhicules de catégorie L ne représentent que 3 % du kilométrage de 

l'ensemble du transport routier, leurs émissions de polluants sont considérées comme 

disproportionnées. Le rapporteur soutient l'introduction de limites d'émissions plus strictes. Il 

invite les fabricants à s'y conformer dès que possible, en en faisant un avantage par rapport à 

la concurrence. Certains véhicules L commercialisés actuellement sont déjà conformes à des 

limites d'émissions plus élevées, Il faut donc supprimer les dates dites "facultatives" 

d'application. Le rapporteur soutient à cet égard les exigences de durabilité qui sont 

proposées. Cependant, l'augmentation du kilométrage aux étapes Euro 5 et Euro 6 lui semble 

trop sévère et elle devrait donc être légèrement atténuée.  

 

Les systèmes de diagnostic embarqués (OBD) peuvent donner facilement accès aux 

informations relatives à la gestion du moteur et du véhicule (à savoir les émissions) pour 

permettre au véhicule d'être réparé de manière effective et efficace. Alors que le rapporteur est 

en principe d'accord avec l'approche progressive proposée pour rendre l'introduction des 

systèmes OBD obligatoire, il remet toutefois en question la proportionnalité de la disposition 

obligeant l'utilisation de l'OBD sur les cyclomoteurs.  

 

Mesures de sécurité 

Le risque d'accidents fatals ou graves est plus élevé pour les conducteurs de catégorie L que 

pour les conducteurs d'autres véhicules. Dans l'Union à 251, les véhicules de catégorie L 

représentaient 2 % de la distance parcourue mais 16 % des morts sur les routes. Bien qu'il 

admette tout à fait l'importance du comportement humain quand il s'agit de sécurité routière 

ainsi que les conséquences des conditions de conduite, le rapporteur est déterminé à 

correctement aborder la problématique de la sécurité concernant les caractéristiques 

techniques du véhicule. Il soutient donc l'introduction obligatoire des systèmes de freinage 

avancés d'un prix abordable (système de freinage antiblocage (ABS) ou système de freinage 

combiné (CBS)) sur tous les nouveaux motocycles, ainsi que le propose la Commission, à 

l'exception des motos d'enduro ou de trial. Le rapporteur invite l'industrie à proposer dès que 

possible des ABS facultatifs sur toutes les catégories de motos et d'encourager les 

consommateurs à choisir des motos équipés de l'ABS. Le rapporteur est aussi en faveur de la 

proposition qui vise à améliorer la visibilité des véhicules L par les phares à allumage 

automatique (AHO).  

 

Le rapporteur observe qu'au sein de la communauté des motocyclistes, il est coutume de 

modifier son véhicule afin d'améliorer ses performances. Empêcher ceci désavantagerait de 

                                                 
1 CTSE, 2007  
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nombreux conducteurs qualifiés. Il faudrait dès lors laisser à la discrétion des États membres 

de gérer ce genre de modifications. Le rapporteur demande par ailleurs des mesures sévères 

contre les manipulations visant à augmenter illégalement la vitesse maximale du véhicule au 

détriment de la réduction des émissions de polluants, de la consommation de carburant et de 

la sécurité.  

 

Réception des véhicules individuels et des petites séries  
Le rapporteur soutient la grande variété des véhicules L et des entreprises petites ou 

moyennes (PME) dans ce secteur. C'est pourquoi il propose d'ajuster les nombres pour les 

petites séries de tous les véhicules L afin de conserver cette diversité (annexe III). Pour de 

nombreux utilisateurs de véhicules L, il est important que leur produit soit unique. C'est 

pourquoi le rapporteur soutient la proposition de la Commission sur la réception individuelle 

(article 42). 

 

Accès aux informations sur la réparation et l'entretien (RMI) 

Le rapporteur soutient fermement toute mesure qui garantit une égalité en ce qui concerne 

l'accès aux informations sur la réparation et l'entretien (RMI). Il propose de préciser la 

définition d'un "opérateur indépendant" ou d'un "réparateur" afin de garantir que les 

utilisateurs et réparateurs de véhicules individuels aient, pour un prix raisonnable, 

suffisamment accès aux RMI. 

 

IV. Conclusion 

Le rapporteur présente ces propositions à la commission du marché intérieur et de la 

protection des consommateurs et espère recevoir de nouvelles suggestions. 


